
 

   
 

          
 
 
 
 

 
Concours 2025 des maisons fleuries de Beauce la Romaine 

Formulaire d’inscription à remplir très précisément 
 

NOM : ……………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Prénom : …………………………………………………………………………………………………………… 
 
Adresse précise : ………………………………………………………………………………………………. 
 
………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Tel : ..… ….. …… …… …… ….       Adresse mail : …………………………………………………… 
 
Catégorie unique :  Maison avec jardin d’agrément ou cour, avec massifs en 
pleine terre 

 
 
En m’inscrivant j’accepte le règlement du concours 2025 organisé par la 
municipalité de Beauce La Romaine.  
 

Le :  
Signature du participant : 

 
 
 
 
 
 
 
Eléments relatifs à la protection des données personnelles :  
La collecte de données à caractère personnel relatives à la participation au concours des maisons fleuries est fondée sur la 
mission d’intérêt public au sens de la protection de vos données (RGPD). Pour exercer votre droit d’accès, droit de rectification, 
droit de limitation, droit d’opposition, droit de ne pas faire l’objet d’une décision automatisée ou pour toute question sur le 
traitement de vos données, vous pouvez contacter la commune par voie postale à l’adresse 7 rue Marin Galliot - Ouzouer-le-
Marché 41240 Beauce-la-Romaine. Vous pouvez aussi contacter le DPO du GIP RECIA à l’adresse : dpo@recia.fr.  
Il est également possible d’introduire une réclamation auprès de l’autorité de contrôle (CNIL), à l’adresse 
https://www.cnil.fr/fr/adresser-une-plainte, si vous considérez que vous n’avez pas reçu de réponse satisfaisante dans un 
délai raisonnable (un mois, en vertu du considérant 59 du RGPD) ou si vous considérez que le traitement de vos données 
constitue une violation du RGPD. Pour se conformer à l’art. 32 du RGPD, le responsable du traitement (le président du CCAS) 
mettra en œuvre toutes les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir un niveau de sécurité 
adapté aux risques identifiés. Les informations que vous avez fournies pour la participation au financement du permis de 
conduire pour des personnes aux revenus insuffisants seront partagées avec les agents du service comptabilité pour les 



 

   
 

éléments relatifs à la facturation dans le strict cadre de ce traitement. Elles seront conservées durant 10 ans après la fin du 
versement de l’aide financière avant d’être définitivement effacées.  
Vous êtes invité(e) à prendre contact avec la commune pour toute modification des informations que vous auriez fournies 
(modification d’adresse ou moyen de contact, changement des consentements déjà accordés…) pour que vos données puissent 
être mises à jour. 

 
 
 

Ce formulaire et  le règlement du concours signé sont à déposer dans une mairie 
déléguée ou à scanner et adresser par mail à mairie@beaucelaromaine.fr avant 
le 1er juillet 2025 
 

 
 
Date de réception en mairie : ……………………………………………………………. 
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